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DAUPHINS MORTS

Conflit 
d’intérêts
Le Ministère public de Kreuzlingen est cri-
tiqué après la mort de deux dauphins au parc
de loisirs Connyland à Lipperswil (TG). Un
procureur qui enquêtait sur les reproches
d’organisations de protection de l’environ-
nement est soupçonné de conflit d’intérêts.

L’organisation de protection des mam-
mifères marins OceanCare et la Fondation
pour l’animal dans le droit ont déposé une
plainte pénale contre le parc de loisirs, criti-
quant les conditions de captivité des ani-
maux. La semaine dernière, le Ministère pu-
blic a indiqué qu’il avait classé la plainte car
il estimait que les reproches n’étaient pas
fondés.

Mais le procureur en charge du dossier est
aussi le président d’un club de handball qui
compte Connyland parmi ses sponsors, ont
révélé des médias. OceanCare dénonce sa
partialité.

Le même procureur a également donné
lundi des informations sur l’enquête sur la
mort mystérieuse de deux dauphins en une
semaine au parc de loisirs. Depuis, il n’est
plus en charge de ce volet. L’affaire a été ré-
partie entre deux procureurs, selon le procu-
reur général Andreas Zuber.

Interrogé par la radio et la télévision aléma-
nique, Andreas Zuber a toutefois nié tout re-
proche de partialité. Connyland est seule-
ment l’un des plusieurs petits sponsors du
club de handball que préside le procureur, a-
t-il affirmé.

Parallèlement, OceanCare, dont le siège
est à Wädenswil (ZH), a déposé hier une péti-
tion demandant l’interdiction de nouveaux
delphinariums et des importations de dau-
phins en Suisse. Le texte, muni de 77 776 si-
gnatures, a été remis aux services du parle-
ment, ont confirmé ces derniers. ATS

Les pères ont été entendus
DIVORCE • Le Conseil fédéral veut faire de l’autorité parentale conjointe la règle. 
Une révision du système des pensions alimentaires interviendra ultérieurement.
CHRISTIANE IMSAND, BERNE

Simonetta Sommaruga inaugurait hier
après-midi à Köniz (BE) une place de
jeu rénovée grâce aux pavés envoyés
par les pères divorcés qui s’indignaient
des retards pris par la révision des dis-
positions légales sur l’autorité parenta-
le conjointe. Leur message a été enten-
du. Le matin même, la conseillère
fédérale présentait à la presse un projet
de modification du Code civil qui in-
verse le système prévalant aujourd’hui.
A l’avenir, l’autorité parentale conjointe
ne sera plus l’exception mais la règle. 

Sachant que toute séparation pré-
sente un fort potentiel de conflit, cette
réforme ne résoudra pas tous les pro-
blèmes, mais elle repose sur l’idée que
la préservation du lien parental cor-
respond aux intérêts de l’enfant.  Les
pères y trouvent leur compte. «C’est
une excellente nouvelle», s’exclame
Patrick Robinson, porte-parole de la
Coordination romande des organisa-

tions paternelles. Il note que la révi-
sion tient compte de plusieurs autres
revendications du mouvement: la ré-
troactivité et l’obligation d’avoir l’as-
sentiment de l’autre parent en cas de
déménagement à l’étranger. La
conseillère nationale Maria Roth-Ber-
nasconi (ps/GE), co-présidente des
femmes socialistes, salue aussi l’esprit
du projet. «Tant mieux, si cela permet
de renforcer le sentiment de responsa-
bilité des pères.»

Tous deux regrettent cependant que
le Conseil fédéral ait écarté de la loi un

système de médiation per-
mettant de régler les conflits
des parents en instance de
divorce. Ils divergent sur un
point: Patrick Robinson dé-
plore que le Conseil fédéral
ait renoncé à sanctionner
pénalement les parents qui
empêcheraient l’exercice du
droit de visite. Maria Roth-
Bernasconi estime au
contraire qu’il est préférable

pour l’enfant de ne pas envoyer en prison
l’un de ses parents.

Réforme l’an prochain
Les Chambres se prononceront sur

la réforme dans le courant de l’année
prochaine. Elle sera suivie d’une seconde
étape: la révision des dispositions sur les
pensions alimentaires.  Un projet sera
envoyé en procédure de consultation au

cours du premier semestre 2012. Il s’agit
notamment de revoir le statut des mères
célibataires qui, contrairement aux
mères divorcées, ne peuvent pas pré-
tendre à une contribution d’entretien
pour elles-mêmes. Le Tribunal fédéral
avait jugé cette situation insatisfaisante.
Simonetta Sommaruga aurait voulu trai-

ter simultanément les deux projets, quit-
te à repousser la réforme de l’autorité pa-
rentale. Elle a été accusée de manœuvre
dilatoire par les associations de pères,
mais elle assure n’avoir jamais douté de
l’opportunité de la réforme. «Ma priorité
est l’intérêt des enfants. Or il repose
aussi sur la sécurité financière.» I

AVANT ET APRÈS...
> Droit actuel. L’autorité parentale
est attribuée à un seul parent, en
général la mère. Les parents divorcés
ou non mariés qui souhaitent bénéfi-
cier de l’autorité parentale conjointe
doivent présenter une demande
commune au juge et lui soumettre
une convention déterminant leur
participation à la prise en charge de
l’enfant et la répartition des frais
d’entretien. Ce système séduit une
part croissante des couples
divorcés. De 15% en 2000, la part
des enfants divorcés placés sous
l’autorité conjointe de leurs parents
est passée à près de 40% aujour-
d’hui.
> Projet de révision. L’autorité
parentale conjointe sera la règle,
indépendamment de l’état civil
des parents. Il appartiendra dès
lors à ces derniers  de décider
avec qui l’enfant doit habiter. Le

juge n’interviendra qu’en cas de
désaccord. Le parent qui souhaite
déménager, seul ou avec l’enfant,
devra en principe obtenir l’assenti-
ment de l’autre parent. Ce n’est
qu’à titre exceptionnel que l’auto-
rité parentale pourra être confiée à
un seul parent. Motifs possibles:
inexpérience, maladie, infirmité,
violence ou absence du parent
concerné. 
> Période de transition. Les
parents divorcés qui ne sont pas au
bénéfice de l’autorité parentale
conjointe peuvent demander à en
bénéficier pour autant que le divorce
ait été prononcé dans les cinq ans
précédant l’entrée en vigueur de la
révision du Code civil. Les pères non
mariés peuvent aussi faire une telle
demande mais ils ne sont pas
soumis à un délai, faute de décision
d’un tribunal. CIM

«Tant mieux, 
si le sentiment
de responsabilité
des pères est
renforcé»

MARIA ROTH-BERNASCONI

Les Chambres se prononceront sur la réforme dans le courant de l’année prochaine. KEYSTONE-A
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IVRESSE AU VOLANT

Un ouvrier tué sur l’A9
Un automobiliste ivre a renversé mercredi vers 21h50 un
ouvrier qui effectuait des travaux sur l’autoroute de
contournement de Lausanne en direction de Genève. Le
jeune homme, un Bâlois de 24 ans, est décédé sur place.
Le conducteur, qui présentait un taux d’alcoolémie de 1,9
pour mille, a emprunté la voie centrale alors interdite au
trafic. Une enquête pénale a été ouverte. ATS

VAUD

Un gendarme renversé
Un gendarme de 59 ans a été grièvement blessé mercredi
soir à Trélex (VD) lors d’un contrôle routier lié à une série
de cambriolages survenus dans la région. Un conducteur
a refusé d’obtempérer à ses signes d’arrêt et l’a volontai-
rement renversé. Le gendarme a les deux jambes frac-
turées. Le dispositif de recherches mis en place dans le
secteur a permis d’interpeller l’individu peu après. Le pro-
cureur de service a ouvert une enquête. ATS

EN BREF

LA CHAUX-DE-FONDS

L’initiative contre
le logo a abouti
L’initiative populaire communale
«Stop au nouveau logo! Retrou-
vons nos couleurs» a abouti avec
2959 signatures valables (2836
étaient nécessaires, soit 10% du
corps électoral). Le Conseil com-
munal dispose désormais d’un
délai de six mois pour transmettre
au Conseil général un rapport indi-
quant le traitement qu’il souhaite
voir réservé à cette initiative.
Lancée par le PLR, elle veut ancrer
dans le règlement général l’obliga-
tion pour la Ville d’utiliser exclusi-
vement les armoiries et les
couleurs de la Ville. Elle interdit de
fait l’utilisation du logo actuel
lancé en mai 2010 ou de tout
autre logo, actuel ou futur. CGM

PRESSE

Les 250 ans du 
«24 Heures» en 2012
Née le 29 juin 1762, la Feuille

d’avis de Lausanne fut d’abord
un hebdomadaire. Devenu un
quotidien en 1872, la feuille est
rebaptisée 24 Heures en 1972. Le
journal vaudois fêtera ses 250
ans en 2012 avec notamment un
spectacle musical offert à la po-
pulation. 

Ces vénérables origines en
font le 25e journal le plus ancien
au monde encore en activité, et le
deuxième au niveau suisse, a
souligné hier 24 Heures dans un
communiqué. Tout au long de
l’année prochaine, le quotidien
consacrera du lundi au vendredi
une page aux événements et aux
mutations marquantes des der-
nières 250 années.

En guise de gâteau d’anniver-
saire, 24 Heures prévoit d’offrir
un spectacle lors du Comptoir
suisse, dont il sera l’hôte d’hn-
neur. Le Mur du son, présenté les
21 et 22 septembre dans les jar-
dins du Palais de Beaulieu, asso-
ciera durant une heure et demie
chant, musique instrumentale et
effets visuels.

Edité à Lausanne, 24 Heures

compte près de 140 employés ré-
guliers. Il dispose de bureaux à
Nyon, Morges, Echallens, Yver-
don, Payerne, Vevey et Aigle. Le
journal bénéficie de correspon-
dants permanents à Berne, Zuri-
ch, Paris et New York. Son tirage
frôle les 79 000 exemplaires pour
environ 223 000 lecteurs. ATS


